
LIAISON NATIONALE MATERIEL 

Le ministère a (enfin!) transmis aux organisations syndicales l’avant projet du « décret 
socle ». Rappelons que ce décret socle aurait dû être proposé en octobre 2014, il y a 
donc plus d’un an… et nous n’avons maintenant plus qu’un mois pour le retravailler ! 
C’est la base de négociation du volet « organisation du travail » de la future Conven-
tion Collective Nationale. 
C’est au moment où le gouvernement s’attaque au Code du Travail, avec le 
projet de loi El Khomri, qu’il nous propose un décret socle a minima. Il y a 
donc une vraie cohérence dans cette politique de nivellement vers le bas du 
droit du travail. 
Certains pourraient croire qu’un décret socle de ce niveau ne serait finale-
ment pas si grave, car après tout, il serait complété par une convention col-
lective et des accords d’entreprise. Rien n’est plus faux ! 
 

 Tout d’abord , il n’est pas sûr que nous ayons une convention collective 
(certains patrons de UTP n’en veulent pas). Donc, après le décret socle, 
nous risquons de passer directement aux accords d’entreprises. 

 Mais également, plus l’écart entre le décret et le RH0077 sera impor-
tant, plus dur sera le rattrapage entre les deux.  

 Sans compter le chantage au dumping social entre entreprises du ferro-
viaires. La direction nous expliquant que pour rester compétitif, il faudra 
minimiser l’écart avec les concurrents de la SNCF et donc... accepter de 
revenir sur quelques points du RH0077.  

 Moins de dimanches à la maison, moins de RP doubles , temps annuel de 
travail rallongé à 39H par agent,  perte de RP graphiés. 

 Pour peser sur cette négociation de trois mois avec les patrons de l UTP, 
SUD-Rail appelle à cesser le travail le 9 mars 2016. 

Un projet de décret 
socle inacceptable... 

La réponse à la  
provocation doit 

être à la hauteur des 
enjeux ! 

Tous en grève le 9 mars ! 



SEDENTAIRES 


